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Direction départementale des territoires et de la mer

35-2020-06-08-005

Arrêté inter-préfectoral du 8 juin 2020 fixant les

prescriptions complémentaires relatives à la restauration de

la continuité écologique au droit du barrage de Bois-Joli

sur la comme de Pleurtuit et Beauvais-en-Mer.
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Direction départementale des territoires et de la mer

35-2020-06-12-001

ordre du jour de la CDAC du 9 juillet 2020 concernant la

restructuration et l'extension d'un ensemble commercial à

RENNES
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Commission départementale d’aménagement commercial

Jeudi 9 juillet 2020 à 10 h 30

à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
12 rue Maurice Fabre

35000 RENNES

SALLE THABOR

ORDRE DU JOUR

dossier n° 1322 RENNES

10h30 

dossier  AEC concernant  la  restructuration  et  l’extension de 539 m² d’un ensemble
commercial   5 rue du Bosphore à RENNES (35200) comprenant  la création d’une
moyenne  surface  de  465  m²  à  l’enseigne  Stradivarius,  l’extension  de  110  m²  de
l’enseigne Mango et celle de 42 m² de la boutique Orange, de la diminution de 138 m²
de surface de vente des boutiques Bocage, Petit Bateau et du Bruit dans la Cuisine,
portant la surface totale à 32 777 m² située sur les parcelles cadastrées LW 120-128, 
5 rue du Bosphore à RENNES (35200)

déposé  par  la  SNC ALMACIE dont  le  siège social  se  situe  7  place du Chancelier
Adenauer à PARIS  (75016)

Pétitionnaire
SNC ALMACIE
Mme Marine HUET
7 place du Chancelier Adenauer
47016 PARIS

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.
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FRAC Bretagne
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2020 05 07 Décision modification grille tarifaire Soldes

ETE-tampon
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Décision de modification/ajout/suppression 

à la grille tarifaire 

du Frac Bretagne 2020 

 

A la date du 07 Mai 2020 

 

Modification/ajout/suppression (rayer la mention inutile) 

 

Article concerné : Sahal Elsa 

Tarif : 35 €  

Article concerné : Sarkis au commencement le toucher – Menu – Didi Hubermann 

Tarif : 24.50 €  

Article concerné : Sarkis 21.01.2000 09.04.2000   

Tarif : 30 € 

Article concerné : Scurti franck - home street museum 

Tarif : 35 € 

Article concerné : Rouvre Denis : des français 

Tarif : 39 € 

Article concerné : PROBST Barbara 12 moments 

Tarif : 38 € 

Article concerné : MICHARD Alain POISSON Mathias Du Flou dans la ville 

Tarif : 16 € 

Article concerné : Scurti Franck – Sept à Sept  

Tarif : 12 € 

Article concerné : Leroi Olivier Acte Sud 

Tarif : 9 € 

Article concerné : Nisic Natacha ECHO 

Tarif : 35 € 

Article concerné : Krizek Jan Frac Limousin 

Tarif : 39 € 
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Article concerné : BART Cécile Plein Jour 

Tarif : 30 € 

Article concerné : Biennale de Rennes (2012) : Les Prairies 

Tarif : 28 € 

Article concerné : Biennale de Rennes (2010) : What comes 

Tarif : 17 € 

Article concerné : Dits n°22 Musées pour cible  

Tarif : 19 € 

Article concerné : Suspended Spaces n°1 

Tarif : 17 € 

Article concerné : Suspended Spaces n°4 

Tarif : 42 € 

Article concerné : T3 entre les lignes 

Tarif : 35 € 

Article concerné : Selection 02 

Tarif : 10 € 

Article concerné : Radi Fabienne Hein ? 

Tarif : 15 € 

Article concerné : Le grand manuel de Noel  

Tarif : 16 € 

Article concerné : Helion Jean : récits et commentaires 

Tarif : 20 € 

Article concerné : Bonnefoi Christian : dos à dos - Bernard Chauveau 

Tarif : 22 € 

Article concerné : Bryen Camille Desecritures Poemes, essais, inédits 

Tarif : 30 € 

Article concerné : Biennale de Lyon (2013) Tome 2 

Tarif : 30 € 

Article concerné : Dans le bois de Vassivière Coloriage 

Tarif : 10 € 

Article concerné : Kabakov Ilya : Monumenta 2014 - Beaux-arts HS 
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Tarif : 9 € 

Article concerné : Magazine Mouvement n°81 

Tarif : 5.90 € 

Article concerné : Mouvement 103 sept-oct 2019 

Tarif : 7.50 € 

Article concerné : 20 ans d'art en France 

Tarif : 49 € 

Article concerné : Figures d'artistes - Natacha Pugnet 

Tarif : 15 € 

Article concerné : STECH Fabien j'ai parlé 

Tarif : 15 € 

Article concerné : Nantes/Rennes/Brest au cœur de la création contemporaine 

Tarif : 17.50 € 

Article concerné : BORDARIER Stéphane 65 tableaux 

Tarif : 26 € 

Article concerné : Biennale de Rennes (2008) : Valeurs Croisées 

Tarif : 19 € 

Article concerné : Childress Nina Tableaux fluo 

Tarif : 25 € 

Article concerné : Raffray André Brigades du tigre 

Tarif : 15 € 

Article concerné : Entretiens d'artistes PUR 

Tarif : 16 € 

Article concerné : ARCHIBLOCKS CITY jeu de construction 

Tarif : 59 € 

Article concerné : Johnson Tom : Septuors Permutations of 1234 

Tarif : 30 € 

Article concerné : Solano Susanna 

Tarif : 5 € 

Article concerné : Barre Virginie 

Tarif : 20 € 
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Article concerné : Mettre à jour : 35 diplômés de l'Ecole européenne sup. d'art de Bretagne 

Tarif : 10 € 

Article concerné : Kabakov Ilya RMN 

Tarif : 45 € 

Article concerné : PINARD Guillaume Calendrier 2019 

Tarif : 10 € 

Article concerné : Veneer 9 

Tarif : 20 € 

Article concerné : Veneer 8 

Tarif : 20 € 

Article concerné : Veneer 11 

Tarif : 20 € 

Article concerné : Veneer 10 

Tarif : 20 € 

Article concerné : Plein Soleil – Un été des centres d’art 

Tarif : 10 € 

Article concerné : Le Coq Pascal - (Hyperobjet d'art) 

Tarif : 18 € 

Article concerné : Kivland Armel Beaufils 

Tarif : 10 € 

Article concerné : E Il Topo n°17 

Tarif : 10 € 

 

 

 

-30% effectué sur les articles cités pendant la période des soldes du 24 juin au 21 juillet 2020 

 

 

 

Le Directeur 

Etienne Bernard 
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Bordereau de transmission  

à la Préfecture d’Ille-et-Vilaine / Contrôle de légalité 

Conseil d’Administration de l’EPCC Frac Bretagne du 7 mai 2020 

 

 

Délibération n° 2020-172 Approbation du compte-rendu du Conseil d’administration du 17 

janvier 2020 

Présentation du rapport d’activités 2019 
 
Délibération n° 2020-173 Présentation et approbation du compte de gestion 2019 
 
Délibération n° 2020-174 Présentation et approbation du compte administratif 2019 
 
Délibération n° 2020-175 Vote de l’affectation du résultat 2019 
 
Délibération n° 2020-176 Acceptation du don de la société Altran 
 
Délibération n° 2020-177 Vote de la Décision Modificative 2020- 1 
 
Délibération n° 2020-178 Approbation des conditions d’attribution des indemnités de 
responsabilité  aux régisseurs et mandataires suppléants des régies d’avance et de recettes 
 
Délibération n° 2020-179 Approbation de l’intégration des dispositions de la loi de 
mobilité durable aux conditions de déplacement de l’équipe du Frac Bretagne 
 
Délibération n° 2020-180 Approbation de la révision temporaire de la grille tarifaire 
 
Information sur les marchés publics 

 
 

 

 
Dépôt le : 14 mai 2020 

Rennes, le 7 mai 2020 

 
Etienne BERNARD 
Directeur 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
7 mai 2020 

 
Délibération n° 2020-172 

Approbation du compte rendu du Conseil d’administration 
du 17 janvier 2020 

 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 7 mai 2020 sur 
convocation en date du 20 avril 2020 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 12 
- Votants : 13 dont pouvoirs : 1 

 
Pour :  12 Contre : 0  Abstention : 1 
 
 
Présent.e.s :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Simon André-Deconchat, Chef du département du soutien à la création, Service des arts 
plastiques, Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture 
Isabelle Chardonnier, Directrice régionale des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Christine Finizio, Personne qualifiée 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 
personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac 
Bretagne » à Christine Finizio 
 
Absent.e.s :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  

FRAC Bretagne - 35-2020-06-12-017 - CA 07052020 Délibération 2020-172 PV 1701202-tampon 23



Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
 
Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture, Conseil régional de Bretagne 
- Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de 

rennes 
 

 
Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à 

la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 

(EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au 

patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans 

les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » (FRAC) ; 
 
Conformément au règlement des instances voté par la délibération 2018-120 ; 
 
Considérant l’envoi préalable le 28 janvier 2020 à tous les membres du compte rendu du 
Conseil d’administration joint. 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d’administration approuve le compte rendu du Conseil d’administration du 17 
janvier 2020. 
 

 
Pour extrait conforme et certification de l’exécution des 
formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; le caractère 
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exécutoire prenant effet à compter de la date de l’accusé 
réception de la Préfecture. 

 
Rennes, le 7 mai 2020 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
7 mai 2020 

 
Délibération n° 2020-173 

Vote du compte de gestion 2019 
 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 7 mai 2020 sur 
convocation en date du 20 avril 2020 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 12 
- Votants : 13 dont pouvoirs : 1 

 
Pour :  12 Contre : 0  Abstention : 1 
 
 
Présent.e.s :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Simon André-Deconchat, Chef du département du soutien à la création, Service des arts 
plastiques, Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture 
Isabelle Chardonnier, Directrice régionale des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Christine Finizio, Personne qualifiée 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 
personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac 
Bretagne » à Christine Finizio 
 
Absent.e.s :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
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Etaient aussi présents : 
- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture, Conseil régional de Bretagne 
- Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de 

rennes 
 

 
Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à 

la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 

(EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au 

patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans 

les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » (FRAC)  
 
Considérant que le Conseil d’administration doit délibérer sur les comptes et l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
Considérant : 

- que l’arrêté des comptes de l’établissement est constitué du vote par le Conseil 

d’administration du compte de gestion établi par le comptable assignataire et du 

compte administratif ; 

- que le comptable du Frac Bretagne a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l'exercice 2019, celui de tous les titres de recettes 

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à 

toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.  

Statuant : 

- sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire,  
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- sur l'exécution du budget de l'exercice 2019 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires. 

Le président déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2019 par le comptable 

du Frac Bretagne, dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif pour 

l'exercice 2019, et faisant apparaître les résultats ci-dessous n'appelle ni observation, ni 

réserve de sa part : 

- Section de fonctionnement 

Dépenses : 1 822 882,128 € 

Recettes : 1 801 499,06 € 

Déficit de l’exercice : 21 383,12 € 

Excédent cumulé reporté 2018 : 74 342,16 € 

Excédent cumulé à la fin de l’exercice 2019 : 52 959,04 €  

 

- Section d’investissement 

Dépenses : 664 403,17 € 

Recettes : 705 624,33 € 

Excédent de l’exercice : 41 221,16 € 

Excédent cumulé reporté 2018 : 71 176,41 € 

Excédent cumulé à la fin de l’exercice 2019 : 112 397,57 €  

 
 
Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d’administration approuve le compte de gestion 2019 de l’EPCC Frac Bretagne. 
 
 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution 
des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 
1431-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; le caractère exécutoire prenant effet 
à compter de la date de l’accusé réception de la 
Préfecture. 

 
Rennes, le 7 mai 2020 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
7 mai 2020 

 
Délibération n° 2020-174 

Vote du compte administratif 2019 
 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 7 mai 2020 sur 
convocation en date du 20 avril 2020 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 12 
- Votants : 13 dont pouvoirs : 1 

 
Pour :  12 Contre : 0  Abstention : 1 
 
 
Présent.e.s :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Simon André-Deconchat, Chef du département du soutien à la création, Service des arts 
plastiques, Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture 
Isabelle Chardonnier, Directrice régionale des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Christine Finizio, Personne qualifiée 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 
personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac 
Bretagne » à Christine Finizio 
 
Absent.e.s :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
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Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
 
Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture, Conseil régional de Bretagne 
- Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de 

rennes 
 

 
Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à 

la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 

(EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au 

patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans 

les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » (FRAC)  
 
Considérant que le Conseil d’administration doit délibérer sur les comptes et l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
Considérant :  

- que le compte administratif de l’EPCC présente l’exécution du budget d’un exercice 
et permet d’arrêter les résultats définitifs à la clôture de ce même exercice tant pour 
la section de fonctionnement que pour la section d’investissement qui peuvent faire 
apparaître un excédent ou un déficit ;  

- que le Conseil d'administration doit se prononcer avant le 30 juin de l'année N+1 sur 
la comptabilité administrative tenue par le directeur ;  

- que le compte de gestion adopté préalablement fait ressortir une identité d'exécution 
d'écritures avec le compte administratif. 

 

Le président propose de voter le compte administratif de l'exercice 2019 faisant apparaître 

les résultats suivants : 
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- Section de fonctionnement 

Dépenses : 1 822 882,128 € 

Recettes : 1 801 499,06 € 

Déficit de l’exercice : 21 383,12 € 

Excédent cumulé reporté 2018 : 74 342,16 € 

Excédent cumulé à la fin de l’exercice 2019 : 52 959,04 €  

 

- Section d’investissement 

Dépenses : 664 403,17 € 

Recettes : 705 624,33 € 

Excédent de l’exercice : 41 221,16 € 

Excédent cumulé reporté 2018 : 71 176,41 € 

Excédent cumulé à la fin de l’exercice 2019 : 112 397,57 €  

 
 
Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d’administration approuve le compte administratif 2019 de l’EPCC Frac Bretagne. 
 
 
 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution 
des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 
1431-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; le caractère exécutoire prenant effet 
à compter de la date de l’accusé réception de la 
Préfecture. 

 
Rennes, le 7 mai 2020 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
7 mai 2020 

 
Délibération n° 2020-175 

Vote de l’affectation du résultat de l’exercice budgétaire 2019 
 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 7 mai 2020 sur 
convocation en date du 20 avril 2020 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 12 
- Votants : 13 dont pouvoirs : 1 

 
Pour :  13 Contre : 0  Abstention : 0 
 
 
Présent.e.s :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Simon André-Deconchat, Chef du département du soutien à la création, Service des arts 
plastiques, Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture 
Isabelle Chardonnier, Directrice régionale des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Christine Finizio, Personne qualifiée 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 
personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac 
Bretagne » à Christine Finizio 
 
Absent.e.s :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
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Etaient aussi présents : 
- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture, Conseil régional de Bretagne 
- Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de 

rennes 
 

 
Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à 

la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 

(EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au 

patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans 

les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » (FRAC)  
 
Considérant que le Conseil d’administration doit délibérer sur les comptes et l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
Considérant la présentation et l’approbation à la même séance du Conseil d’administration 
des comptes  de gestion et administratif 2019 ; 
 
Considérant : 

- qu’il convient de statuer sur l’affectation des résultats de l’exercice 2019 ; 
- que lorsque le résultat global de la section de fonctionnement est positif, il sert en 

priorité à couvrir le besoin de financement de la section d’investissement (compte 
1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés) et que le reliquat peut être affecté 
librement : soit il est reporté en recettes de fonctionnement (chapitre 002 - résultat de 
fonctionnement reporté) soit il est affecté en section d’investissement pour financer 
de nouvelles dépenses (compte 1068), étant précisé qu’il est possible de combiner 
ces deux solutions ;  

- que le besoin de financement de la section d’investissement est le cumul du résultat 
d’investissement de clôture et du solde des restes à réaliser ; 
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- que le résultat global positif de la section d’investissement doit être reporté en 
recettes d’investissement (chapitre 001 - reprise du résultat d’investissement). 

 
A la clôture de l'exercice 2019, les résultats s'établissent comme suit : 

- Section de fonctionnement : + 52 959,04 euros. 

- Section d’investissement : + 112 397,57 euros.  
 
 
Le président propose d’affecter les résultats cumulés de la manière suivante : 
 
L’affectation du solde excédentaire de la section de fonctionnement en section de 
fonctionnement, en report à nouveau - ligne 002, pour un montant de 52 959,04 €. 
 
L’affectation du solde excédentaire de la section d’investissement en report au chapitre 001 - 
reprise du résultat d’investissement, pour un montant de 112 397,57 €. 
 
Ces affectations seront reprises à la Décision Modificative 2020-1. 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d’administration approuve l’affectation des résultats constatés au compte 
administratif de l’exercice 2019. 
 
 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution 
des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 
1431-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; le caractère exécutoire prenant effet 
à compter de la date de l’accusé réception de la 
Préfecture. 

 
Rennes, le 7 mai 2020 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
7 mai 2020 

 
Délibération n° 2020-176 

Acceptation du don de la société Altran 
 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 7 mai 2020 sur 
convocation en date du 20 avril 2020 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 12 
- Votants : 13 dont pouvoirs : 1 

 
Pour :  13 Contre : 0  Abstention : 0 
 
 
Présent.e.s :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Simon André-Deconchat, Chef du département du soutien à la création, Service des arts 
plastiques, Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture 
Isabelle Chardonnier, Directrice régionale des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Christine Finizio, Personne qualifiée 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 
personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac 
Bretagne » à Christine Finizio 
 
Absent.e.s :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
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Etaient aussi présents : 
- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture, Conseil régional de Bretagne 
- Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de 

Rennes 
 

 
Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à 

la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 

(EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au 

patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans 

les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » (FRAC) ; 
 
Considérant que le Conseil d’administration délibère sur l’acceptation de dons, legs, 

partenariats et les orientations en matière de mécénat prises par l’établissement ; 

Considérant que la société Altran a souhaité s’associer au Frac Bretagne par un mécénat de 
compétence valorisé à hauteur de 108 000 € en mettant à disposition « 400 jours-hommes » 
pour le développement du nouveau site Internet de l’établissement ; 
 
Considérant qu’il convient d’accepter le mécénat en qualité de don en nature ; 
 
Considérant qu’il convient d’affecter le don en investissement par opération d’ordre 
budgétaire (comptes D 2051 et R10251) ; 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d’administration accepte le don en nature de la société Altran et son affectation 
en investissement, en opération d’ordre budgétaire. 
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Pour extrait conforme et certification de l’exécution des 
formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; le caractère 
exécutoire prenant effet à compter de la date de l’accusé 
réception de la Préfecture. 

 
 

Rennes, le 7 mai 2020 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
7 mai 2020 

 
Délibération n° 2020-177 

Décision Modificative 2020-1 
 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 7 mai 2020 sur 
convocation en date du 20 avril 2020 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 12 
- Votants : 13 dont pouvoirs : 1 

 
Pour :  12 Contre : 0  Abstention : 1 
 
 
Présent.e.s :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Simon André-Deconchat, Chef du département du soutien à la création, Service des arts 
plastiques, Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture 
Isabelle Chardonnier, Directrice régionale des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Christine Finizio, Personne qualifiée 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 
personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac 
Bretagne » à Christine Finizio 
 
Absent.e.s :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
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Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
 
Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture, Conseil régional de Bretagne 
- Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de 

Rennes 
 

 
Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à 

la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 

(EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au 

patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans 

les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » (FRAC)  
 
Considérant que le Conseil d’administration est appelé à délibérer sur le budget et ses 
modifications ; 
 
Considérant la délibération n° 2020-167, par laquelle le Conseil d’administration a voté, le 17 
janvier 2020, le Budget Primitif 2020 à hauteur de 2 966 315 € se décomposant comme suit :  

- Section fonctionnement, dépenses et recettes : 2 006 315 €. 
- Section investissement, dépenses et recettes : 960 000 €. 

 
 
Exposé des motifs 
La présente DM vise à intégrer les résultats de l’exercice 2019 et à revoir les estimations en 
recettes pour ajuster les dépenses parallèlement 
L’ensemble des modifications est repris dans les tableaux budgétaires joints. 
 
Section de fonctionnement : + 32 363,35 € 
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Recettes :  

 

CHAPITRE 013 : + 11 000 € au titre du chômage partiel déclaré en avril. 

 

Les recettes propres doivent être revues à la baisse en raison de la fermeture de 

l’établissement consécutive à la pandémie de COVID-19. 

Compte 701 : - 3 000 € en billetterie. 

Compte 7062 : - 5 000 € en partenariats, expositions hors-les-murs. 

Compte 7063 : - 2 500 € en partenariats du service des publics. 

Compte 7061 : - 1 000 € en visites accompagnées. 

Compte 706 : + 250 € sur le concours des salariés du groupe Norac. 

Compte 70831 : - 3 000 € en privatisation des espaces. 

Compte 70832 : - 3 000 € sur la redevance locative du restaurant. 

Compte 7088 : - 4 000 € en ventes de librairie. 

CHAPITRE 011 = - 21 250 € 

 

Les montants des contributions et subventions sont maintenus, à une exception près. 

CHAPITRE 74 : - 4 615 € car la Ville de Rennes ne s’alignera pas sur les autres membres 

fondateurs du Frac qui ont accepté une augmentation du niveau de leur participation 

annuelle.  

 

CHAPITRE 75- Compte 75882 : - 10 000 € ; l’assurance du Frac lui ayant versé 60 000 € 

cette année, il est peu probable qu’un nouveau versement au-delà du même montant soit 

effectué. Il parait plus prudent de revoir à la baisse cette ligne, encore très incertaine compte 

tenu de l’absence totale de prise en charge du sinistre par l’assurance de la société Cardinal. 

 

CHAPITRE 002 : Excédent reporté à hauteur de 52 959,04 €. 

 

CHAPITRE 042 : + 4 269,31 € de reprises sur subventions. 

 

Dépenses :  

Il semble prématuré en raison des circonstances exceptionnelles actuelles d’opérer de 

larges mouvements sur les comptes. 

Seuls quelques postes nécessitent d’ores et déjà une révision. 

 

Compte 6061 : -  10 000 € car fermé, le bâtiment a été moins consommateur en énergie. 

Comptes 611, 62511, 6247 : - 1 100 € sur les frais de déplacement. 

Compte 6132 : - 150 € de loyer pour la réserve Ville de Rennes. 

Compte 6261 : - 1 000 € en affranchissements. 

Compte 61558 : + 5 000 € pour démarrer le chantier de conservation préventive-

restaurations des œuvres décalé par l’urgence du sauvetage des peintures. 

Compte 6288 : - 79 000 € sur les dépenses de transfert de la collection de peintures dont 

une large partie a été effectuée en investissement (65 000 €). 

Compte 62362 : - 1 000 € sur les achats pour la librairie et notamment pour l’exposition 

Martin Parr. 

Compte 6182 : - 2 280 € pour la location de l’exposition Martin Parr (erreur de taux de TVA). 

Compte 6155 : - 1 000 € pour le cloisonnement de cette exposition.  

Compte 6182 : + 7 690 € pour préparer les projets 2021. 
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Compte 62266 : - 2 000 € en honoraires liés aux éditions. 

Compte 6237 : mais + 6 000 € pour la parution du supplément 02 qui accompagnera les 

visiteurs dans l’exposition Parrathon. 

 

CHAPITRE 011 = - 78 840 € sur les charges à caractère général. 

 

Compte 6411 : - 10 500 € sur le poste de chargé.e de production et de coordination de la 

programmation. 

Compte 64113 : - 6 000 € sur les recrutements nécessaires au traitement des peintures. 

 

CHAPITRE 012 = - 16 500 € sur les charges de personnel. 

 

CHAPITRE 65 : + 3 500 € de participation à des éditions ; la convention renforcée avec la 

Ville de Rennes s’étant réorientée vers une édition de Julie C. Fortier. 

 

CHAPITRE 67 : + 2 523,10 € en charges exceptionnelles, somme à conserver autant que 

possible. 

 

CHAPITRE 022 : + 121 765 € pour sécuriser une somme mobilisable en cas de besoins 

imprévus et idéalement potentiellement reportable sur l’exercice suivant pour assurer une 

trésorerie minimum. 

 

CHAPITRE 042 : - 84,75 € suite au calcul précis des amortissements. 

 

 

Section d’investissement : + 220 312,82 € 

Recettes :  

CHAPITRE 001 : Excédent reporté à hauteur de 112 397,57 €. 

CHAPITRE 041: + 108 000 € de don en nature de la société Altran. 

CHAPITRE 040 : - 84,75 € suite au calcul précis des amortissements. 

 

Dépenses :  

Dépenses :  

CHAPITRE 20 : - 3200 € réduction investissement logiciels 
CHAPITRE 21 : + 80 500 € pour les travaux et notamment l’aménagement de la nouvelle 
réserve peintures (65 000 € déjà dépensés) 
CHAPITRE 020 : + 30 743,51 en dépenses imprévues. 
CHAPITRE 040 : + 4 269,31 € de reprises sur subventions. 

CHAPITRE 041 : + 108 000€ avec l’intégration du montant du mécénat Altran. 

 
 
Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d'administration vote à l'unanimité la présente décision modificative n° 2020-1. 
Section fonctionnement, dépenses et recettes : + 32 363,35 euros portant le total à 
2 038 678,35 euros. 
Section investissement, dépenses et recettes : + 220 312,82 euros portant le total à 
1 180 312,82 euros. 
 
Total : +  252 676,17 euros par rapport au BP portant le total à 3 218 991,17 euros. 
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Pour extrait conforme et certification de l’exécution 
des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 
1431-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; le caractère exécutoire prenant effet 
à compter de la date de l’accusé réception de la 
Préfecture. 

 
Rennes, le 7 mai 2020 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
7 mai 2020 

 
Délibération n° 2020-178 

Approbation des conditions d’attribution des indemnités de responsabilité  aux 
régisseurs et mandataires suppléants des régies d’avances et de recettes 

 
 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 7 mai 2020 sur 
convocation en date du 20 avril 2020 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 12 
- Votants : 13 dont pouvoirs : 1 

 
Pour :  13 Contre : 0  Abstention : 0 
 
 
Présent.e.s :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Simon André-Deconchat, Chef du département du soutien à la création, Service des arts 
plastiques, Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture 
Isabelle Chardonnier, Directrice régionale des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Christine Finizio, Personne qualifiée 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 
personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac 
Bretagne » à Christine Finizio 
 
Absent.e.s :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
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Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
 
Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture, Conseil régional de Bretagne 
- Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de 

Rennes 
 

 
Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à 

la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 

(EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au 

patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans 

les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » (FRAC) ; 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre  1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, notamment l’article 18 ;  
 
Vu le décret n°92-681 du 20 juillet  1992 relatif aux régies de recettes et aux régies 
d’avances des organismes publics ; 
 
Vu l’arrêté du 20 juillet 1992 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs 
d’avances et des régisseurs de recettes ; 
 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes ainsi que les montants 
des cautionnements afférents ; 
 
Considérant que, par la délibération du 27 mars 2013, le Conseil d’administration a approuvé 
la création d’une régie d’avances et d’une régie de recettes ; 
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Considérant la délégation du Conseil d’administration pour la création et les modifications 
des régies de recettes et d’avances au directeur par la délibération n° 2019-150 du 4 avril 
2019 ; 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d’administration décide de faire application du barème en vigueur (l’arrêté du 3 
septembre 2001 à cette date) pour les montants du cautionnement et de l’indemnité de 
responsabilités : 

- Au régisseur titulaire de la régie d’avances et à son mandataire suppléant ; 
- Au régisseur titulaire de la régie de recettes. 

 
 
 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution des 
formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; le caractère 
exécutoire prenant effet à compter de la date de l’accusé 
réception de la Préfecture. 

 
 

Rennes, le 7 mai 2020 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
7 mai 2020 

 
Délibération n° 2020-179 

Approbations de l’intégration des dispositions de la loi de mobilité 
durable aux conditions de déplacement de l’équipe du Frac Bretagne 

 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 7 mai 2020 sur 
convocation en date du 20 avril 2020 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 12 
- Votants : 13 dont pouvoirs : 1 

 
Pour :  13 Contre : 0  Abstention : 0 
 
Présent.e.s :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Simon André-Deconchat, Chef du département du soutien à la création, Service des arts 
plastiques, Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture 
Isabelle Chardonnier, Directrice régionale des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Christine Finizio, Personne qualifiée 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 
personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac 
Bretagne » à Christine Finizio 
 
Absent.e.s :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
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Etaient aussi présents : 
- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture, Conseil régional de Bretagne 
- Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de 

Rennes 
 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à 

la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 

(EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au 

patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans 

les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » (FRAC) ; 
 
Considérant la délibération n° 2017-105 en date du 12 mai 2017 approuvant  la mise en 
place de l’indemnité kilométrique vélo ; 
 
Considérant la délibération n° 2019-158 du 14 octobre 2019 récapitulant les indemnités et 
primes de l’équipe et y ajoutant la prise en charge de l’abonnement téléphonique du 
directeur du Frac, M. Etienne Bernard, à hauteur de 44,99 € par mois, à compter du 1er juillet 
2019 et pour la durée du forfait prévu ; 
 
Considérant la délibération n° 2020-169 du 17 janvier 2020 approuvant les conditions de 
déplacements professionnels de l’équipe du Frac Bretagnes ; 
 
Considérant la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte ; 
 
Considérant l’article L. 3261-3-1 du Code du travail, modifié par la loi n° 2015-1786 du 29 
décembre 2015 – article 15 disposant que l’employeur peut prendre en charge, dans les 
conditions prévues à l’article L. 3261-4, tout ou partie des frais engagés par ses salariés pour 
leurs déplacements à vélo ou à vélo à assistance électrique entre leur résidence habituelle et 
leur lieu de travail, sous la forme d’un « indemnité kilométrique vélo », dont le montant est 
fixé par décret ; 
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Considérant que l’article L3261-3-1 du Code du travail a été modifié par la loi n°2019-1428 
du 24 décembre 2019 - article 82 de la loi d’orientation des mobilités ; 
 
Exposé des motifs  
Considérant que la participation de l’employeur aux frais de déplacement de ses salariés 
entre leur domicile et le lieu de travail réalisés à vélo ou à vélo à assistance électrique est 
exonéré de cotisations sociales, dans la limite d’un montant fixé à 400 € et non plus 200 € 
par an ; 
 
Considérant que la somme versée est exonérée de l’impôt sur le revenu dans la même limite 
de 400 € par an ; 
 
Considérant que le montant de l’indemnité est calculé sur la base du nombre de kilomètres 
parcourus par le salarié et que la liste des justificatifs à fournir est librement déterminée par 
l’employeur ; 
 
Considérant que le décret n° 2016-144 du 11 février 2016 a fixé le montant de l’indemnité à 
25 centimes d’euros par kilomètre ; 
 
Considérant que l’employeur peut fixer des seuils de versement minimum et maximum ; 
 
Considérant que le trajet pris en compte correspond à la distance la plus courte entre la 
résidence habituelle du salarié et le lieu de travail ou entre la résidence habituelle du salarié/ 
le lieu de travail et la gare / station de transport collectif ; 
 
Considérant que le Frac Bretagne souhaite proposer, après consultation et avis favorable du 
CSE, à ses salariés une prise en charge selon les modalités suivantes : 

- Trajet le plus court domicile-lieu de travail ou domicile/ lieu de travail-gare/station, 
- Calcul du montant sur la base nombre de kilomètres aller-retour X 0,25 € X nombre 

de jours travaillés du mois en cours, 
- Dans la limite maximum de 400 €/an, 
- Pour les contrats CDI et CDD, quel que soit le temps de travail, en fonction des jours 

de déplacement en vélo déclarés, 
- Selon un état de frais complété et signé chaque 20 du mois par les salariés 

concernés puis visé par la Direction du Frac Bretagne. 
 
Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d’administration approuve la mise en place des nouveaux plafonds de prise en 
charge des déplacements en vélo au 1er juin 2020 et leur actualisation future par la loi. 
 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution des 
formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; le caractère 
exécutoire prenant effet à compter de la date de l’accusé 
réception de la Préfecture. 

 
Rennes, le 7 mai 2020 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
7 mai 2020 

 
Délibération n° 2020-180 

Révision temporaire de la grille tarifaire 
 

 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 7 mai 2020 sur 
convocation en date du 20 avril 2020 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 12 
- Votants : 13 dont pouvoirs : 1 

 
Pour :  13 Contre : 0  Abstention : 0 
 
 
Présent.e.s :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Simon André-Deconchat, Chef du département du soutien à la création, Service des arts 
plastiques, Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture 
Isabelle Chardonnier, Directrice régionale des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Christine Finizio, Personne qualifiée 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 
personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac 
Bretagne » à Christine Finizio 
 
Absent.e.s :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
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Etaient aussi présents : 
- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture, Conseil régional de Bretagne 
- Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de 

Rennes 
 

 
Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 
L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 
 
Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à 
la création d’établissements publics de coopération culturelle, 
 
Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle 
(EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 
préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 
 
Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 
régional d’art contemporain Bretagne ;  
 
Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au 
patrimoine ; 
 
Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans 
les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » (FRAC) ; 
 
Considérant que le Conseil d’administration délibère sur la politique tarifaire régissant les 
droits d’entrée et toutes autres prestations culturelles ; 
 
Considérant que le Conseil d’administration a, le 4 avril 2019, par délibération n° 2019-150, 
délégué au directeur les ajouts de produits à la vente dans la grille tarifaire et qu’il convient 
par conséquent de lui demander d’approuver toute autre modification ; 
 
Considérant la dernière actualisation de la grille tarifaire en date du 17 janvier 2020 par la 
délibération n° 2020-171 ; 
 
Considérant que la grille tarifaire précise que « Conformément à la loi n° 81-766 du 10 août 
1981 relative au prix du livre (modifiée par la loi n° 85-500 du 13 mai 1985), les ouvrages 
sont en vente à la librairie au tarif public de vente. 
Tout autre tarif doit faire l’objet d’une convention ou d’une décision de la direction dûment 
habilitée. » ; 
 
Considérant le souhait du Frac Bretagne d’effectuer, comme en janvier, des soldes de – 30% 
à la librairie sur une liste d’articles proposés ; 
 
Considérant que cet aménagement tarifaire ponctuel sera suspendu en fonction de la crise 
sanitaire du COVID-19 et applicable en fonction des consignes données ; 
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Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d’administration approuve les propositions de soldes pour les produits en vente à 
la librairie dont la liste est annexée. 
 
 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution des 
formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; le caractère 
exécutoire prenant effet à compter de la date de l’accusé 
réception de la Préfecture. 

 
Rennes, le 7 mai 2020 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

17 janvier 2020 

Procès-verbal 
 

 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 17 janvier 2020 sur 

convocation en date du 19 décembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup Lecoq. 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la Culture et de 

la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du Frac 

Bretagne  

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires culturelles  

Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Christine Finizio, Personne qualifiée 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et de sa diffusion, représentante du 

personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Marianne Berger, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la Direction 

générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Véronique Charlot, Directrice Régionale des Affaires Culturelles de Bretagne 

par intérim à Catherine Saint-James 

 

Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

 

Etaient aussi présents : 

Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 

Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil Régional de Bretagne 

Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil Régional de Bretagne 

Pedro Pereira, chargé du secteur arts plastiques, Direction Générale Culture, Ville de Rennes / 

Rennes Métropole  

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
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Ordre du jour 

- Approbation du compte-rendu du Conseil d’administration du 14 octobre 2019 

- Renouvellement des trois personnes qualifiées et du représentant de l’association Les 

Amis du Frac Bretagne 

- Présentation du projet artistique et culturel du directeur   

- Renouvellement des personnalités qualifiées du Comité Technique d’Achat 

- Révision du règlement des instances 

- Vote du Budget Primitif 2020  

- Approbation du guide de la commande publique et informations sur les marchés publics en 

cours et à venir 

- Approbation des conditions de déplacements professionnels de l’équipe 

- Attribution d’une indemnité de conseil à l’agent comptable de l’établissement 

- Révision de la grille tarifaire 2020   

  

Jean-Loup Lecoq présente ses meilleurs vœux au Conseil. Il remercie ses membres de leur 

compréhension suite au report non imputable au Frac de la date initialement prévue pour le CA le 

13 décembre 2019, décalage qui a amené le Frac à mettre en place une procédure exceptionnelle 

sur deux délibérations indispensables à la clôture de l’exercice budgétaire 2019 : l’intégration du 

montant des dons d’œuvres et la DM3. 

 

Le 19 décembre 2019, le Conseil d’administration a donc accepté d’intégrer à la collection du Frac 

Bretagne les dons d’œuvres d’art proposés pour l’année 2019, pour une valeur totale de 6 500 €. 

 

Il a également voté à l'unanimité la décision modificative n° 2019-3 ajoutant : 

- 109 919 € en fonctionnement : 76 000 € en frais généraux (remboursements escomptés 

des dépenses occasionnées par le sinistre en réserve peintures) et  33 319 € sur le projet 

artistique et culturel (12 500 € au titre du renouvellement de la convention de coopération 

renforcée avec la Ville de Rennes et 21 419 € que la DRAC Bretagne a alloué pour le 

déploiement de l’exposition Sans réserve). 

- 148 336 € en investissement après intégration des derniers dons. 

Section fonctionnement, dépenses et recettes : 2 015 230,47 €. 

Section investissement, dépenses et recettes : 945 936,74 €. 

Total : 2 961 167,21 €. 

 

 

Approbation du compte-rendu du Conseil d’administration du 14 octobre 2019 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

Le Président rappelle que, dans ce procès-verbal, figure le compte-rendu du point relatif à la 

transmission du Rapport d’Observations Définitives adressé par la CRC au Frac Bretagne et aux 

échanges autour de ce rapport. Il vérifie que chacun a bien reçu le document et demande s’il y a 

des retours souhaités. Faute d’interventions à ce stade, il indique que le CA y reviendra comme 

convenu en cours d’année pour se saisir du travail entrepris sous l’égide du directeur à propos 

des observations et recommandations de la Chambre. 

 

 

Renouvellement des trois personnes qualifiées et du représentant de l’association 

Les Amis du Frac Bretagne 

 
Les trois personnes qualifiées doivent être désignées conjointement par l’Etat, la Région Bretagne 

et la Ville de Rennes ou, en l’absence d’accord, une par chaque personne publique. 

Il est proposé de renouveler les trois personnes qualifiées : Jean-Loup Lecoq, Christine Finizio et 

Henri Jobbé-Duval, et la représentante de l’association Les amis du Frac Bretagne : Anne-Marie 

Conas. 
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Anne-Marie Conas précise que c’est sa disponibilité, sa participation à la création de l’association 

et sa présidence pendant 5 ans qui ont prévalu au vote du CA des Amis du Frac Bretagne. 

 

Jean-Michel Le Boulanger prend la parole au nom des trois personnes publiques pour défendre le 

renouvellement des 3 personnes qualifiées et de la représentante des amis du Frac, eu égard à 

leur implication pendant les trois dernières années. 

 

Le Conseil d’administration prend acte des personnes qualifiées désignées par l’Etat, la Région 

Bretagne et la Ville de Rennes et de la représentante de l’association Les amis du Frac Bretagne, 

désignées pour trois ans renouvelables. 

 
 

Présentation du projet artistique et culturel du directeur   

 
Etienne Bernard présente le projet « Faire Archipels » pour lequel il a été recruté et qu’il a engagé 

depuis 6 mois, un projet pensé comme une sphère d’échanges et de rencontres, une proposition 

poétique d’une stratégie globale d’établissement. 

 

Son projet est d’abord celui de l’ouverture aux citoyens et à la diversité.  

C’est aussi un projet décloisonné dans l’échange avec tous les partenaires, dans tous les champs 

artistiques. 

Un projet également situé : au Frac Bretagne, à Rennes, en Bretagne, en France et dans le monde. 

Un projet engagé dans les droits culturels, l’égalité femmes-hommes et l’écoresponsabilité. 

 

Concernant la collection, il l’aborde certes comme un patrimoine mais aussi comme un socle à 

mettre en commun. L’état des lieux est très clair. Il faut augmenter les acquisitions d’œuvres 

produites par des femmes et des artistes non européens et non américains. 

C’est une collection très marquée par l’image mais comportant peu de vidéos. 

Ce sont ces constats qui ont fixé les lignes directrices des 3 prochaines années : 

- Poursuivre les corpus existants, 

- Enrichir la collection de livres d’artistes, 

- Consolider les œuvres vidéos, 

- Etre vigilant à l’égalité femmes-hommes et à la diversité culturelle.  

 

Pour commencer, Etienne Bernard a souhaité renouveler les membres du Comité technique 

d’acquisition avec 3 femmes/3 hommes, 3 français et 3 étrangers. 

 

Le sinistre de la réserve peintures a été l’occasion de lancer un programme de traitement de cette 

collection ainsi qu’un programme de médiation autour de la conservation, des modalités 

d’acquisition et des métiers. 

 

Parallèlement à son récolement qui n’avait jamais été effectué, la collection est un lieu de partage 

et d’appropriation. 

D’abord avec la salle C2 devenue réserve visitable. 

Ensuite, avec le programme participatif des acquisitions qui associe cette année des élèves du 

lycée Jeanne d’Arc par des rencontres avec l’équipe du Frac, avec des artistes, des acteurs du 

marché de l’art pour formuler des propositions d’acquisitions à hauteur de 2 000 € et les défendre 

devant le Comité technique, en anglais. Ce programme concernera chaque année un établissement 

différent. 

Enfin, avec l’exposition Sans réserve qui présente une cinquantaine d’œuvres de la collection pour 

aborder des problématiques du monde. 
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La deuxième partie du projet définit des stratégies de diffusion et de rayonnement, partant du 

constat que le Frac manque d’ouverture et ne contribue pas suffisamment à l’attractivité du 

territoire. 

 

Les expositions sont aussi le lieu d’expériences participatives et de commissariats partagés, à 

commencer par l’exposition qui est prévue au Dourven en avril. 

 

Le Frac est la première institution d’art contemporain en Bretagne et doit, à ce titre, participer à 

l’attractivité de son territoire. C’est l’objectif de l’exposition Martin Parr au Frac, dans le parc du 

Thabor et à Lanrivain (Lieux mouvants) qui sera articulée avec une saison rennaise « le temps d’un 

été » et une saison photographique en région, « une traversée photographique en Bretagne » à 

partir de la collection photographique du Frac. 15 expositions sont programmées, en partenariat 

avec Destination Rennes et le CRT. 

Le CRT a d’ailleurs annoncé ce programme comme 2ème raison de venir en Bretagne cet été. 

 

Le Frac étudie, par ailleurs, actuellement le projet « Frac en résidence » avec la DRAC, pour 

concentrer les actions sur une zone chaque année (établissements scolaires, lieux d’exposition, 

EHPAD…) 

 

Le Frac à Rennes doit aussi être un lieu de culture ouvert à de multiples usages. 

C’est pourquoi, le vide central a été requalifié de canyon et ouvert à la créativité d’Anaïs Touchot 

pour en faire « le pédilove » qui accueille groupes et individuels. 

 

Le restaurant est associé à cette dynamique par la formule « Déjeunez avec une œuvre » et des 

horaires d’ouverture revus. 

 

La boutique, seule véritable librairie d’art à Rennes, a été relookée et proposera davantage 

d’objets créés par des artistes. 

 

Des œuvres ont été installées sur le parcours d’exposition. 

 

L’identité graphique du lieu a été redéfinie avec les dessins réalisés par l’équipe d’accueil et de 

médiation qui donnent une tonalité plus humaine, plus sensible. 

 

Le Frac accentue son ouverture et s’associe aux évènements rennais : festival Waterproof, Autres 

mesures, Travelling, Les Transmusicales, le mois du doc… 

 

Etienne Bernard tient à ce que le Frac soit identifié comme un point de passage régulier. 

Cet objectif se concrétise par de nombreuses coproductions et avec le Prix du Frac Bretagne-Art 

Norac qui vise à répondre aux besoins de structuration des parcours des artistes, dans la lignée 

des Chantiers à Brest et de Generator à Rennes. 

3 hommes et 3 femmes seront sélectionné.e.s pour une exposition des « nommé.e.s » (vernissage 

mi-octobre) et parmi eux, un.e lauréat.e sera choisi.e par le Visual Art Center d’Austin, Texas pour 

y exposer fin janvier 2021. Le Pays de Galle ou l’Irlande (pays en collaboration avec la Bretagne) 

sont envisagés pour les prochaines années. 

Art Norac participe au prix à hauteur de 50 000 € par an pendant 3 ans. 

 

En termes de communication, la charte graphique réalisée par le studio DeValence avec le 1% 

artistique à l’ouverture du bâtiment est un peu figée. Une création graphique leur sera demandée 

pour chaque saison ainsi qu’une réflexion globale sur les outils. 

 

La refonte du site Internet sera effective en mars et sera suivie d’une interface consacrée au 

service des publics intégrant une dimension participative. 
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Le Frac a obtenu un mécénat de la société Altran pour ces développements à hauteur de 400 jours 

de travail valorisés à 108 000 €. 

 

Pour finir, l’équipe travaille trop en silos et la collaboration horizontale est privilégiée désormais. 

Un poste sera créé au pôle collection, poste très transversal axé sur les expositions hors 

collection et le programme culturel. 

Le service des publics rédigera, quant à lui, son projet de service pour la rentrée 2020. 

 

Pour Jean-Michel Le Boulanger, cette présentation confirme tout à fait le projet exposé lors de la 

candidature d’E. Bernard et le choix du jury. Il apporte son soutien plein et entier à ce projet. Il 

souhaite seulement apporter une petite précision sémantique qui ne remet nullement en cause son 

propos. Parler de populations éloignées géographiquement et socialement de l’offre culturelle ne 

correspond pas à la philosophie des droits culturels défendue par Etienne Bernard. Ne pas 

bénéficier d’un lieu ressource institutionnel de proximité ne signifie pas ne pas avoir de pratiques 

culturelles. 

 

Anne-Marie Conas suggère de faire appel à un poète, à un regard extérieur, sur le modèle de P. 

Boucheron au TNB. 

 

Christine Finizio se réjouit que ce projet soit le témoin d’une mutation. 

 

Olivier Lerch rappelle la référence à Edouard Glissant avec cette notion d’archipels qui signe une 

promesse de nouveauté, inscrivant l’établissement en animateur de réseaux, mobilisant la 

collection comme expérience collective de l’art et situant le Frac Bretagne à un carrefour très 

prometteur. 

 

Benoît Careil s’associe pleinement, découvre avec grand plaisir que le projet prend à bras le corps 

des enjeux de société tels que l’égalité femmes-hommes et la diversité culturelle et salue la 

dimension transdisciplinaire et collaborative. 

 

Henri Jobbé-Duval ajoute que cette dimension fédératrice est très valorisante pour tous les 

acteurs et ouvre sur un dialogue international fécond. Il manque seulement un partenariat média 

avec France 3 ou Ouest France. 

 

Etienne Bernard répond que le Frac est très bien suivi par la presse quotidienne régionale et 

qu’une agence de presse spécialisée est prévue. 

 

Jean-Loup Lecoq conclut que le projet défendu à l’écrit puis à l’oral est déjà dans sa réalisation 

concrète et que les signes sont déjà nombreux qui attestent d’une dynamique autour de son 

contenu. Reprenant la métaphore du directeur, il précise que pour « naviguer dans l’archipel, il 

faut du souffle, des liaisons entre les îles, des escales et un cap pour éviter les récifs». 

 

Le Conseil d’administration prend acte du projet artistique et culturel. 

 

 

Renouvellement des personnalités qualifiées du Comité Technique d’Achat 

 
Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité les 5 nominations proposées par le directeur : 

Leonardo Bigazzi, curateur du festival Lo Schermo dell’arte, Florence 

Tessa Giblin, directrice de la Talbot Rice Gallery, Edimbourg 

Géraldine Gourbe, critique d’art et commissaire d’exposition, Paris 

Basim Magdy, artiste, Bâle 

Sandra Patron, directrice du CAPC Musée d’art contemporain, Bordeaux 
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Révision du règlement des instances 
Il est demandé de reprendre le titre 2 concernant le Comité technique d’acquisition en vue d’y 

intégrer les nouvelles modalités prévues dans le projet artistique et culturel, à savoir : 

- Un article 16  ajoutant le programme d’acquisitions participatives associant un groupe 

scolaire à la construction de la collection avec une enveloppe financière dédiée. 

- Ajout à l’article 17 de l’obligation pour les membres du Comité technique d’acquisition de 

faire des propositions à parité femme-homme et respectant la diversité culturelle. 

- Ajout à l’article 17 des modalités de présentation des propositions : en amont selon un 

protocole à disposition sur le site Internet du Frac / examen par ordre alphabétique / 

motivation de tous les refus d’acquisition. 

 

Le règlement est adopté à l’unanimité par le Conseil d’administration.  

Benoît Careil demande néanmoins que soit approfondie la réflexion pour définir davantage les 

contours opérationnels de la mise en œuvre de l’ouverture à la diversité culturelle. 

 

 

Vote du Budget Primitif 2020  
 

SECTION FONCTIONNEMENT : 2 006 315€ 

Par rapport au DOB, 167 700 € ont été ajoutés en recettes de fonctionnement 

- 12 500 € de la Ville de Rennes au titre de la coopération renforcée avec La Criée et le 

musée des Beaux-arts ; la même somme est identifiée en dépenses. 

- 74 000 € de remboursement des assurances et parallèlement, en dépenses correspondant 

au sinistre en réserve peintures. 

- 45 000 € de mécénat.  

- 36 200 € sur le projet avec Art Norac. 

 

Les 81 200 € ajoutés restants sont fléchés sur : 

+ 77 200 € sur les dépenses artistiques, dont 41 530 € sur les honoraires du service des publics. 

+ 9 000 € sur des projets de participation/aide à des éditions. 

En compensation, 5 000 € ont été retranchés sur les dépenses imprévues. 

 

SECTION INVESTISSEMENT : 960 000 € 

Le Frac présente une proposition de BP augmenté de 200 000 € correspondants à la revalorisation 

des œuvres données au Frac et inscrites à l’inventaire suite aux dernières intégrations. 

 

La réserve visitable a été installée en C2 à la fin de l’année 2019 et les opérations de traitement 

des peintures ont commencé début décembre.  

Le 11 décembre, lors d’une grande réunion Frac-Région-entreprises-assurances, l’assureur du 

Frac AXA Art a accepté d’indemniser le Frac à hauteur de 242 360 € sur un total estimé à 480 000 

€. La Région Bretagne a pris à sa charge en direct l’installation de climatisation de la salle C2 

pour 120 000 €. €. En effet, au–delà de la solution technique et temporaire pour le règlement du 

sinistre (moins coûteuse qu’un déménagement de la collection sur un autre site), il s’agit 

également d’un investissement pérenne qui permet d’améliorer les conditions de présentation des 

œuvres dans la salle C2. Le Frac aura donc encore à sa charge environ 120 000 € dont 75 000 € 

ne seront pas engagés tout de suite puisque cette somme est prévue pour le nettoyage de la 

réserve et des équipements à la fin du chantier. 

Il reste une incertitude sur les surcoûts à venir, consécutifs à la réévaluation des œuvres 

contaminées (+ 60 dont beaucoup de grands formats). 

 

Le résultat budgétaire de fin d’exercice 2019 devrait s’établir aux alentours de – 25 000 € en 

fonctionnement, déficit qui sera compensé largement par le versement des assurances en 2020. 
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Jean-Michel Le Boulanger confirme la hausse de 3% de la contribution 2020 de la Région. 

 

Le Conseil d’administration vote à l’unanimité le BP 2020. 

Approbation du guide de la commande publique et informations sur les marchés 

publics en cours et à venir 

 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne a actualisé la délibération n° 2013-19 sur les 

modalités de passation des marchés publics du 14 juin 2013 en novembre 2018 pour être conforme 

au décret n° 2016-360 du 25 mars 2016. 

 

LA CRC a néanmoins relevé l’absence d’un guide de la commande publique permettant de répartir 

les tâches, tout au long du déroulement des opérations d’achat et de disposer d’un profil 

d’acheteur. 

Se doter d’un guide de la commande publique permet donc de répondre à une observation de la 

CRC. 

Il y a aura deux appels d’offres cette année. L’un pour la maintenance des installations de 

chauffage en mars et l’autre, en septembre, pour le restaurant. 

Ce guide est proposé au Conseil d’administration qui en approuve à l’unanimité les modalités de 

sécurisation des procédures d’achat. 

 

 

Approbation des conditions de déplacements professionnels de l’équipe 
Priorité est donnée aux déplacements en vélo et en transports en commun. 

Le barème des remboursements de frais kilométriques a été rehaussé, conformément aux barèmes 

de l’URSSAF. 

Le montant plafond des remboursements d’hôtel à Paris et en région parisienne est également 

revu à la hausse. 

 

Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité les conditions de déplacement de l’équipe du 

Frac Bretagne. 

 

 

Attribution d’une indemnité de conseil à l’agent comptable de l’établissement 
Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité l’attribution de l’indemnité de conseil à 

Madame Laure Soudain à compter du 1er septembre 2019. 

 

 

Révision de la grille tarifaire 2020   
Le Conseil d’administration vote à l’unanimité la nouvelle grille tarifaire intégrant la suppression 

du tarif réduit en cas d’ouverture partielle des salles, les tarifs nouveaux de la librairie et de 

locations des espaces. 

 

 

Le prochain Conseil est fixé au 7 mai à 14h. 

Jean-Loup Lecoq clôt la séance à 16h15. 

 

Le 28 janvier 2020 
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Ordre du jour 
EPCC Frac Bretagne 

Conseil d’Administration 
7 mai 2020 

 
 
 

- Approbation du compte-rendu du Conseil d’administration du 17 janvier 2020 

- Présentation du bilan d’activité 2019 
 

- Présentation et approbation du compte de gestion 2019 
 

- Présentation et approbation du compte administratif 2019 
 

- Vote de l’affectation du résultat 2019 
 

- Acceptation du don de la société Altran 
 

- Vote de la Décision Modificative 2020 - 1 
 

- Approbation des conditions d’attribution des indemnités de responsabilité aux 
régisseurs et mandataires suppléants des régies d’avance et de recettes 

 
- Approbation de l’intégration des dispositions de la loi de mobilité durable aux 

conditions de déplacement de l’équipe du Frac Bretagne 

- Approbation de la révision temporaire de la grille tarifaire 

- Information sur les marchés publics 

 
Report en juillet : Approbation des propositions du Comité Technique d’Acquisition  
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2020-06-05-004

arrêté portant autorisation de démolir 51 logements locatifs

sociaux à Saint-Malo
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2020-04-02-002

avenant 13 à la convention d'attribution des aides

publiques au logement de Rennes Métropole
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